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PLAN DE PREVENTION 

 

 

 

Qu’est-ce qu’un plan de prévention ? 
 

C’est un document dans lequel sont notifiées les mesures de coordination générales prises pour 

prévenir les risques liés à l’interférence entre les activités d’une entreprise extérieure (EE) et celles de 

la collectivité ou de l’établissement. Le plan de prévention définit le rôle de chacun des intervenants 

ainsi que les moyens mis à disposition. Une visite préalable commune du site ou du chantier doit être 

réalisée pour apprécier au mieux les situations à risque.  

 

Qui rédige ce plan de prévention ? 
 

Il incombe à l’autorité territoriale de la collectivité ou de l’établissement, de remplir ce document en 

concertation avec le chef de l’entreprise extérieure. 

 

Quand doit-on rédiger ce plan de prévention ? 
 

Le plan de prévention est obligatoire dès lors qu’il y a des travaux dangereux (arrêté du 19 mars 1993) 

ou que la durée des opérations à effectuer est supérieure ou égale à 400 heures par an (que les travaux 

soient continus ou discontinus).  

 

Où peut-on consulter ce plan de prévention ? 
 

Ce document reste à disposition sur le chantier ou sur le lieu de travail après avoir été complété par 

les  entités (collectivité et entreprise extérieure). Il peut être consulté par l’inspection du travail, les 

agents de la CARSAT, le médecin de prévention, l’assistant de prévention, les membres du CHSCT et 

les agents. 

 

Que contient ce plan de prévention ? 
 

Le plan de prévention comprend toutes les indications et informations utiles en matière de prévention 

pour l’intervention d’une entreprise extérieure dans la collectivité ou l’établissement concerné. 
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Collectivité et établissement public 
utilisateur 

Entreprise extérieure 

Adresse  

............................................................................. 

............................................................................. 

............................................................................. 

Tél ............................ Télécopie........................... 

Mèl ...................................................................... 

Nom du correspondant technique 

............................................................................. 

Nom du référent en hygiène et sécurité sur le 
site  

............................................................................. 

Adresse 

............................................................................. 

............................................................................. 

............................................................................. 

Tél ............................ Télécopie........................... 

Mèl ...................................................................... 

Nom du responsable sur le site 

............................................................................. 

Qualification 

............................................................................. 

 

Travaux effectués par l’entreprise extérieure 

Nature de travaux 

............................................................................. 

............................................................................. 

Début des travaux   .... /.... /........ 

Fin des travaux   .... /.... /........ 

Lieu ...................................................................... 

 

Effectif prévus ..................................................... 

Nombre total d’heures prévues .......................... 

Horaires de travail ............................................... 

 

Sous-traitants de l’entreprise extérieure 

Nom de l’entreprise 

............................................................................. 

Opérations sous traitées 
............................................................................. 

 

Date d’arrivée .... / .... / ........ 

Effectif prévu sur le site ....................................... 

Durée d’intervention prévue ............................... 

 

Type de plan de prévention 

 Plan de prévention pour une intervention ponctuelle  
 Plan de prévention annuel (activité continue) 

 

Visite préalable 

Effectuée le    .... /.... /......... 

Participants Fonctions Signatures 
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Les moyens mis à disposition par la 
collectivité 

Les documents remis et expliqués à 
l’entreprise extérieure 

 Sanitaires 
 Vestiaires 
 Local de restauration 
 Local de stockage 
 Extincteurs 
 Trousse de premiers secours 
 Stationnement 

Fluides : 

 Gaz 
 Electricité 
 Air 
 Eau 

 
 Autres : .......................................................... 

 
 

 Livret d’accueil 
 Règlement intérieur 
 Plan des locaux (circulation, stationnement, 

stockage) 
 Consignes en cas d’incendie + plan 

d’évacuation 
 Organisation des secours 
 Informations sur les lieux de consultation 

des registres : registre santé et sécurité au 
travail, registre incendie 

 Autre : ........................................................... 

 

 

Dispositions générales 

L’entreprise extérieure reconnait avoir reçu les consignes de sécurité du site et en avoir pris 
connaissance. Le chef de l’entreprise extérieure ou son représentant désigné s’engage : 

 à exécuter les mesures décidées qui le concernent dans ce plan de prévention, 
 à informer son personnel intervenant sur le site, des consignes générales à respecter par les 

entreprises extérieures et des mesures prises dans le plan de prévention, 
 à informer la collectivité utilisatrice de l’intervention éventuelle de nouveaux sous-traitants 

ou en cas de modification significative des informations à porter sur ce plan de prévention. 

Toute information modifiant ce plan de prévention sera annexée ou donnera lieu à la rédaction d’un 
nouveau plan de prévention. 

Représentant de la collectivité Représentant de l’entreprise extérieure 

Nom 

............................................................................. 

 

Fonction 

............................................................................. 

 

Date .... / .... / ......... 

Signature 

 

 

 

Nom 

............................................................................. 

 

Fonction 

............................................................................. 

 

Date ..... / ..... / ........ 

Signature 
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ANALYSE DES RISQUES 

 

 

 

Risques physiques liés aux ambiances sonores, climatiques, lumineuses... 

Phases de travail concernées :  

 

 

 

 

Mesures de prévention 
A la charge de 

Coll.1 EE2 

  Mise en place des mesures de protections collectives 

 Port des Equipements de Protection Individuelle (protections auditives, 

tenues de travail....) 

 Signalisation de l’interdiction d’entrer s’il y a une opération de soudure en 

cours 

 Mise en place d’une signalétique pour avertir du risque sonore 

   

   

   

   

 

   

 

   

   

  

  

   

 

   

 

   

   

   

 

 

Risque biologique 

Phases de travail concernées :  

 

 

 

 

Mesures de prévention 
A la charge de 

Coll. EE 

  Respect des règles d’hygiène 

 EPI adaptés (tenues jetables, gants jetables...) 

 Désinfection / nettoyage des locaux et du matériel de travail 

 Changement de tenue avant d’accéder au local de restauration 

   

   

   

   

   

   

   

  

  

   

   

   

   

   

 

                                                           
1 Coll : Collectivité 
2 EE : Entreprise Extérieure 
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Risque chimique 

Phases de travail concernées :  

 

 

 

 

Mesures de prévention 
A la charge de 

Coll. EE 

  Mise en place des EPI (Equipements de Protection Individuelle) adaptés 

 Habilitations ou formations adaptées (ex : chlore, phytosanitaires...) 

 FDS (Fiches de Données de Sécurité) présentes sur le chantier 

 Stockage conforme des produits chimiques 

 Interdiction de fumer, de boire et de manger sur les zones d’utilisation des 

produits chimiques 

 Ventilation du local 

 Détecteurs multi-gaz 

 Gestion des déchets chimiques 

 Mise en place des protections collectives (aspiration...) 

 Suppression des stockages d’appoint 

   

   

   

   

   

   

   

  

   

   

   

   

   

   

  

  

   

   

   

   

  

   

   

   

   

   

   

  

 

 

Risque amiante 

Phases de travail concernées :  

 

 

 

 

Mesures de prévention 
A la charge de 

Coll. EE 

  DTA (Dossier Technique Amiante)  

 Plan de retrait de l’amiante 

 EPI adaptés (masques, tenues jetables...) 

 Formation amiante 
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Chutes de hauteur 

Phases de travail concernées :  

 

 

 

 

Mesures de prévention 
A la charge de 

Coll. EE 

 Réalisation des travaux depuis le sol 

 Mise en place de moyens de protection collective 

 Utilisation de matériel adapté (plateforme avec garde-corps, nacelle...) 

 Habilitations et formations obligatoires (autorisation de conduite, 

formation, échafaudage...) 

 Port des EPI (harnais, casque...) 

 Balisage de la zone d’intervention 

 Accès en hauteur par moyens sécurisés 

 Vérifications périodiques du matériel 

 Recensement des matériaux fragiles en toiture 

   

   

   

   

   

   

  

   

   

   

   

   

   

  

  

   

   

   

  

   

   

   

   

   

   

  

 

 

Chutes de plain-pied 

Phases de travail concernées :  

 

 

 

 

Mesures de prévention 
A la charge de 

Coll. EE 

 Suppression des fils et autres éléments au sol sur le chantier 

 Délimitation des zones de stockage 

 Organisation des flux 
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Chutes d’objets 

Phases de travail concernées :  

 

 

 

 

Mesures de prévention 
A la charge de 

Coll. EE 

 Délimitation et interdiction d’accès aux zones à risque 

 Mise en place des filets de protection 

 Port des casques de protection 

  

   

   

   

   

   

   

  

   

   

   

   

 

Coupures / Happement 

Phases de travail concernées :  

 

 

 

 

Mesures de prévention 
A la charge de 

Coll. EE 

 EPI adaptés 

 Engins et machines conformes et vérifiés périodiquement 

  

   

   

   

   

   

  

    

   

   

 

Risques de projection 

Phases de travail concernées :  

 

 

 

 

Mesures de prévention 
A la charge de 

Coll. EE 

 Lunettes de protection 

 Mise en place des protections collectives contre les projections 
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Risques de brûlure thermique 

Phases de travail concernées :  

 

 

 

 

Mesures de prévention 
A la charge de 

Coll. EE 

 EPI (Equipements de Protection Individuelle) adaptés 

 Extincteurs 

 Périmètre de sécurité 

 Zone ou éléments signalés 

   

   

   

   

   

   

   

  

  

   

   

   

   

   

 

 

Risques liés à la circulation 

Phases de travail concernées :  

 

 

 

 

Mesures de prévention 
A la charge de 

Coll. EE 

 Permis de conduire adaptés et valides 

 Autorisations de conduite adaptées et valides 

 Tenue haute-visibilité 

 Signalisation temporaire de chantier 

 Délimitation des voies de circulation des piétons, des véhicules et des zones 

interdites 

 Plan de circulation (piétons-véhicules) 

 Information du personnel 

 Protocole de chargement/déchargement 

 Arrêté de voirie 
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Risques d’effondrement 

Phases de travail concernées :  

 

 

 

 

Mesures de prévention 
A la charge de 

Coll. EE 

 Balisage de la zone de jour comme de nuit 

 Stabilité de la structure / tranchée 

 Mise en place d’un blindage 

 Port des EPI (Equipements de Protection Individuelle) 

 Aucun travailleur isolé 

 DICT (Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux) 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

  

  

   

   

   

   

   

   

  

 

 

Travail isolé 

Phases de travail concernées :  

 

 

 

 

Mesures de prévention 
A la charge de 

Coll. EE 

 Travail en binôme 

 Mise en place d’une Protection pour Travailleur Isolé (PTI) 

 Respect des recommandations du Comité Central de Coordination du 4 

juillet 1966 
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Travaux électriques ou à proximité de lignes sous tension 

Phases de travail concernées :  

 

 

 

 

Mesures de prévention 
A la charge de 

Coll. EE 

 Habilitations électriques adaptées 

 EPI (Equipements de Protection Individuelle) adaptés 

 Equipements adaptés aux normes électriques 

 Respect des zones de voisinage, distance de sécurité : 

o <50000V  3m 

o ≥ 50000V  5m 

  Vérification de la compatibilité des puissances demandées 

 DICT (Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux) 

 Conformité et vérification de l’installation électrique 

  

   

   

   

   

   

  

  

  

   

   

   

  

  

   

   

   

  

  

   

   

   

   

   

 
 

Heurt 

Phases de travail concernées :  

 

 

 

 

Mesures de prévention 
A la charge de 

Coll. EE 

 Signalement et/ou interdiction des zones à risque 

 Haute-visibilité pour tout le personnel 

 Aire de travail des engins 
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Incendie / Explosion 

Phases de travail concernées :  

 

 

 

 

Mesures de prévention 
A la charge de 

Coll. EE 

 Permis de feu pour les travaux par point chauds 

 DRPE (Document Relatif à la Protection contre les Explosions) 

 Moyens d’extinction 

 Matériel adapté à la zone (ATEX...) 

 Extincteurs / Moyens d’extinction appropriés 

 Stockage conforme des produits chimiques / hydrocarbures 

 Certificat d’artificier et agrément 

 Stockage conforme des feux d’artifice 

 Purge du système gaz lors d’une opération sur celui-ci 

  

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

  

  

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 
 

Travaux de terrassement 

Phases de travail concernées :  

 

 

 

 

Mesures de prévention 
A la charge de 

Coll. EE 

 DT (Déclaration de projet de Travaux) / DICT (Déclaration d’Intention de 

Commencement de Travaux) 

 Habilitations électriques adaptées et valides 

 Mise en place d’un balisage 

 Balisage de la zone d’intervention et mise en place des protections contre le 

risque de chute de hauteur 

 Vérification de la stabilité de la tranchée 
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Manutentions mécaniques 

Phases de travail concernées :  

 

 

 

 

Mesures de prévention 
A la charge de 

Coll. EE 

 Autorisations de conduite adaptées et valides 

 Respect des règles de manutention 

 Contrôles périodiques des engins 

 Protocole chargement / déchargement 

  

   

   

   

   

   

   

  

  

   

   

   

   

   

 
 
 

Travaux en espaces confinés 

Phases de travail concernées :  

 

 

 

 

Mesures de prévention 
A la charge de 

Coll. EE 

 Détecteur multi-gaz 

 CATEC (Certificat d’Aptitude à Travailler en Espaces Confinés) 

 Mise en place des trépieds 

 Signaler la zone de travaux 

 Travail en binôme 
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Autres (noyade, rayonnement, risques psychosociaux...) 

Phases de travail concernées :  

 

 

 

 

Mesures de prévention 
A la charge de 

Coll. EE 

   

   

   

   

  

   

   

   

   

   

  

   

   

   

    

 
 
 

Consignes générales de chantier 
Obligations préalables au démarrage des 

travaux (si nécessaire) 

 Port de casque 

 Port des chaussures de sécurité 

 Port des vêtements de travail 

 Port des gants adaptés 

 Port des lunettes de protection ou visière 

 Port des protections auditives 

 Port de masque de protection respiratoire 
adapté 

 Port du harnais de sécurité 

 Port de vêtement haute-visibilité 

 Autres : .......................................................... 

 Permis de feu 

 Coupure réseau 

 Plan d’évacuation 

 FDS (Fiches de Données de Sécurité) 

 Vérification des échafaudages 

 Attestations de formation 

 Consignation électrique 

 Habilitation électrique 

 Autorisation de conduite 

 Permis de conduire 

 Protocole chargement / déchargement 

 Autres : .......................................................... 

 


